
COMMUNAY, le  17 novembre 2020

Objet :  Demande  de  renouvellement  d’une  aide  pour  les  éleveurs  et  les  céréaliers  impactés  par  la
sécheresse 2020

Monsieur le Président,

Toutes productions confondues, les agriculteurs et les agricultrices de notre région ont connu une année
particulièrement  difficile.  Les  nouvelles  contraintes  réglementaires  (réduction  des  usages  des  produits
phytosanitaires,  mise  en  place  des  ZNT,  limitation  de  l'usage  de  l'eau)  ont  des  conséquences  non
négligeables sur les modes de production et donc sur les volumes réalisés. À cela se sont ajoutés des aléas
climatiques,  après  un  hiver  arrosé  mais  peu  froid,  notre  région  a  connu  début  mars  une  période
remarquablement sèche, associée à des températures supérieures aux températures de saison. Un déficit
hydrique a été constaté cette année sur une période de six mois (de début mars à mai puis de juillet à début
octobre) selon les relevés météorologiques.

Ainsi,  toutes les composantes de nos revenus ont été dégradées. Les volumes produits ont diminué en
particulier en production céréalière, avec par endroit une chute de rendement allant jusqu’à 40%, amplifiée
par des arrêtés préfectoraux de restriction des usages de l’eau qui ont fortement limité l’irrigation des
cultures. 

L’absence de prix rémunérateurs vient s’ajouter à cette baisse de volumes, les prix du marché ne couvrant
parfois même pas les coûts de production et n’étant pas à la hauteur du travail de ces hommes et de ces
femmes qui œuvrent sans cesse pour remplir l’assiette des Français. De plus, de nombreux agriculteurs ont
perdu leur circuit de commercialisation en raison de la fermeture de la restauration collective pendant les
périodes de confinement imposées par l'épidémie de Covid-19.

Enfin, les agriculteurs ont dû faire face à une hausse des charges de production, notamment en élevage
ruminant. En effet, pour pallier la perte de production fourragère dans notre région, de nombreux éleveurs
ont  eu  recours  à  l'achat  de  fourrage  et  d'aliments  complémentaires  pour  nourrir  leurs  animaux.  Fin
septembre, le rendement des prairies en Auvergne-Rhône-Alpes était de l'ordre de 75% de celui des années
de référence, et ce, alors que les éleveurs ne disposent pas de stocks des années précédentes, la sécheresse
sévissant depuis trois années consécutives. À ce jour, plusieurs départements ont ainsi entamé des dossiers
de calamités agricoles dont seuls les éleveurs pourront bénéficier.
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Ainsi, la plupart des agriculteurs ne disposent pas d’une trésorerie suffisante pour absorber les déficits liés à
cette  mauvaise  année.  Nous  sollicitons  donc  le  renouvellement  d’une  aide  sécheresse  par  le  Conseil
régional Auvergne-Rhône-Alpes pour les éleveurs et les céréaliers situés dans les zones les plus touchées
par la sécheresse en 2020.

Nous  vous  remercions  pour  l’accueil  que  vous  réserverez  à  notre  demande  et  vous  prions  d’agréer,
Monsieur le Président, l'expression de notre haute considération.

François WALRAET
Président de la CR  Auvergne-Rhône-Alpes
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